
Projet de reglement grand-ducal portant modification du reglement grand-ducal modifie du 

12 juillet 1968 concernant la fixation de la valeur locative de l'habitation occupee en vertu 

du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu d'un droit de jouissance viager 

OU legal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu et notamment !'article 

98, alineas 2 et 3 ; 

Vu les avis de ..... ; 

Les avis de .... avant ete demandes ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et apres deliberation du Gouvernement en 

conseil; 

Arretons 

Art. 1er. 

Le reglement grand-ducal modifie du 12 juillet 1968 concernant la fixation de la valeur locative 

de !'habitation occupee en vertu du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu 

d'un droit de jouissance viager ou legal est modifie comme suit: 

1° A !'article 1er, premiere phrase, les mots« sur la base de la valeur unitaire de !'habitation 

d'apres les prescription de !'article 4 » sont remplaces par le mot<< a zero euros ». 

2° A !'article 4, alinea 1er, les mots « pour cent de la valeur unitaire correspondant a

!'habitation » sont remplaces par le mot « euros ». 

3° L'article 5 est supprime. 

Art. 2. 

Le present reglement est applicable a partir du 1 er janvier de l'annee d'imposition qui suit 

l'annee dvile dans laquelle se situe l'entree en vigueur de la loi du ( ... ) sur l'impot foncier, 

l'impot a la mobilisation de terrains et l'impot sur la non-occupation de logements. 

Art. 3. 

Notre ministre ayant les Finances dans ses attributions est charge de !'execution du present 

reglement qui sera publie au Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 



Expose des motifs 

La reforme de l'impot fonder presentee par le gouvernement tres recemment necessite des 

adaptations legistiques et techniques au niveau de differents reglements grand-ducaux dont 

le present reglement grand-ducal modifie du 12 juillet 1968 concernant la fixation de la valeur 

locative de !'habitation occupee en vertu du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou 

en vertu d'un droit de jouissance viager ou legal. 



Commentaires des articles 

Ad article 1, 1 ° : 

Suite a cette reforme de l'impot foncier, !'evaluation des immeubles n'est plus effectuee par 

les services de I' Administration des contributions directes. De nouvelles regles d'evaluation 

de la propriete fonciere sont etablies par ladite loi pour les besoins de l'impot fancier et de 

l'impot a la mobilisation de terrains, ayant comme consequence que la notion de valeur 

unitaire tombera en desuetude. Ainsi, ii n'y aura plus de fixation d'une valeur unitaire de 

!'habitation occupee en vertu du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu d'un 

droit de jouissance viager ou legal. 

Etant donne que la valeur locative d'une telle habitation etait fixee a zero pour cent de la 

valeur unitaire de !'habitation et etait done zero dans taus les cas, ii est propose de fixer la 

valeur locative a zero euros en enlevant la reference a la valeur unitaire de !'habitation. 

Ad article 1, 2
°

: 

Meme commentaire que sub article 1, 1 °. 

Ad article 1, 3
°

: 

Suite a cette reforme, ii n'y aura plus de fixation d'une valeur unitaire de !'habitation occupee 

en vertu du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu d'un droit de jouissance 

viager ou legal et cet article tombera en desuetude. 



Projet de reglement grand-ducal portant modification du reglement grand-ducal modifie du 12 juillet 

1968 concernant la fixation de la valeur locative de !'habitation occupee en vertu du droit de propriete 

ou occupee a titre gratuit ou en vertu d'un droit de jouissance viager ou legal 

Texte coordonne 

Reglement grand-ducal modifie du 12 juillet 1968 concernant la fixation de la valeur locative de 

!'habitation occupee en vertu du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu 

d'un droit de jouissance viager ou legal 

Art. 1er. 

La valeur locative, visee a !'article 98, al. 1er, n
° 5 de la loi modifiee du 4 decembre 1967 

concernant l'impot sur le revenu, d'une habitation occupee par le proprietaire est fixee 

forfaitairement s1:1r la base ele la 1,ale1:1r 1:1nitaire ele 1'1:1abitation el'apres les prescriptions ele 

!'article 4 a zero euros. La valeur locative ainsi fixee englobe la valeur locative des dependances. 

Art. 2. 

(1) La fixation forfaitaire prevue a !'article qui precede est applicable egalement pour determiner

la valeur locative, imposable en vertu de !'article 96, al. 2 et _al. 3, derniere phrase de la loi

modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu, d'une habitation occupee a titre

gratuit ou en vertu d'un droit de jouissance viager ou legal et des dependances de cette

habitation.

(2) En application de !'article 96, al. 2, derniere phrase de la loi precitee, la valeur locative fixee

en vertu de l'alinea qui precede est imposable sous la rubrique de !'article 98, al. 1er, n° 5 de la

meme loi, au meme titre que la valeur locative d'une habitation occupee par le proprietaire.

(3)La fixation de la valeur locative d'une habitation occupee en vertu d'un droit de jouissance

viager, fixee d'apres !'article 4, est reputee tenir compte de !'exoneration d'une tranche de

cinquante pour cent en vertu de !'article 115, n° 14 de la loi susmentionee.

Art. 3. 

(l)A l'endroit du coproprietaire la fixation forfaitaire s'applique a !'habitation occupee dans

l'immeuble en copropriete dans la mesure ou !'habitation correspond a la part indivise. Cette

fixation n'affecte pas le revenu de location de l'indivision et la repartition de ce revenu, sauf que

la quote-part de revenu net attribuee au coproprietaire est remplacee, dans la mesure ou elle

correspond a !'habitation, par la valeur locative fixee forfaitairement.

(2)L'occupation d'une habitation en vertu de la seule jouissance d'une part indivise de

l'immeuble est assimilee, pour !'application de l'alinea qui precede, a !'occupation en vertu de la

pleine copropriete.

Art.4. 

(l)La valeur locative annuelle est fixee a zero po1:1r cent ele la 1
•
1ale1:1r 1::1nitaire corresponelant a

l'l:1abi:t:ation euros.

(2)La valeur locative ainsi determinee ne peut etre reduite qu'a concurrence des interets passifs

deductibles comme frais d'obtention.

Les inten'.!ts passifs ne peuvent etre deduits que jusqu'a concurrence du plafond annuel tel qu'il

est fixe a !'article 4a ci-apres. Ce plafond est majore de son propre montant pour le conjoint et

pour chaque enfant.

La majoration pour le conjoint n'est accordee que si les conjoints sont imposes collectivement 

en vertu de !'article 3 de la loi concernant l'impot sur le revenu. La majoration pour les enfants 

est octroyee pour les enfants pour lesquels le contribuable obtient une moderation d'impot pour 



enfant, selon les dispositions de !'article 122 de ladite loi. 

(3)Les arrerages de rentes viageres, pour autant qu'ils sent deductibles en vertu de la legislation

en vigueur, sent assimiles aux inten�ts passifs.

(4)La valeur locative reduite a concurrence des inten�ts passifs constitue le revenu net.

(S)Par derogation a l'alinea 2 au-dessus, les interets passifs et les arrerages de rentes viageres

ne sent pas deductibles lorsqu'ils sent en rapport economique avec une residence secondaire.

Art. 4a. 

Le plafond annuel des interets passifs deductibles est fixe a partir de l'annee d'imposition 2017 

a 2.000 euros pour l'annee de !'occupation et les cinq annees suivantes, a 1.500 euros pour les 

cinq annees subsequentes et a 1.000 euros pour les annees suivantes. 

Art. 4b. 

Pendant la periode qui precede !'occupation de !'habitation par le proprietaire ou la disponibilite 

de !'habitation pour le proprietaire, les interets debiteurs et les frais de financement 

correspondant a !'habitation sent deductibles integralement. 

Art.&, 

{1) La •,•aleur uRitaire a preRElre eR coRsiEleratioR est celle qui a ete etal31ie pour la Elate de la plus 

receRte preceElaRt la iiR Ele l'aRRee El'iFRpositioR pour laquelle la 1,aleur locati>,e est a etal31ir. 

Lorsque l'hal3itatioR R'a ete ache•,ee que peRElaRt l'aRRee El'iFRpositioR pour laquelle la Yaleur 

locatiYe est a etal31ir, la preFRiere Yaleur uRitaire Ele l'ha13itatioR acheYee est a preRElre eR 

CORSiEleratiOR. 

{2)Lorsque l'ha13itatioR coRstitue uRe partie El'uR iFRFReul31e 13ati pour lequel ii R'est etal3li qu'uRe 

valeur uRitaire glol3ale, la •,•aleur locatiYe est calculee sur la base Ele la quote part Ele la 1,•aleur 

uRitaire qui correspoREI proportioRRelleFReRt a l'hal3itatioR. 

(3) Lorsque la su�ce Elu terraiR coFRprise ElaRs la •,•aleur uRitaire El'uR iFRFReul3le 13ati est

superieure a •viRgt fuis la su�ce 13atie, la •,aleur uRitaire correspoRElaRt a la partie Ele terraiR

e:KceElaRt le FRultiple Ele viRgt est eliFRiRee, a FROiRs que cet e:KceEleRt Re fusse partie Eles

ElepeRElaRces {cour, jarEliR, pare, etc.) Ele l'iFRFReul3le 13ati.



* 

FICHE FINANCIERE 

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilite et la Tresorerie de l'Etat) 

Projet de reglement grand-ducal portant modification du reglement grand-ducal modifie du 

12 juillet 1968 concernant la fixation de la valeur locative de !'habitation occupee en vertu 

du droit de propriete ou occupee a titre gratuit ou en vertu d'un droit de jouissance viager 

OU legal 

Le projet de reglement grand-ducal sous rubrique n'a pas d'impact budgetaire en soit et est en lien 

direct avec le pro jet de loi sur l'imp6t fonder, l'imp6t a la mobilisation de terrains et l'imp6t sur la 

non-occupation de logements. 
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